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La Thonne et la Marche : 
- Forêts :  +/- 6.050 ha, soit 75 % du territoire
- Agriculture : +/- 1.970 ha, soit 24 % 
- Habitat : +/- 46 ha, soit 0,6 %
- Industries et carrières : +/- 18 ha, soit 0,2 %
- Divers : 0,2 %
- Densité de population : 22 habitants /km2

Le Ton Sud (vallée de la Vire) : 
- Forêts :  +/- 4.650 ha, soit 33 % du territoire
- Agriculture : +/- 8.740 ha, soit 62 % 
- Habitat : +/- 462 ha, soit 3 %
- Industries et carrières : +/- 95 ha, soit 0,7 %
- Divers : 0,3 %
- Densité de population : 111 habitants /km2

La Messancy Nord : 
- Forêts :  +/- 1.270 ha, soit 27 % du territoire
- Agriculture : +/- 3.240 ha, soit 70 % 
- Habitat : +/- 79 ha, soit 2 %
- Industries et carrières : +/- 28 ha, soit < 1 %

La Messancy Sud : 
- Forêts :  +/- 400 ha, soit 23 % du territoire
- Agriculture : +/- 960 ha, soit 56 % 
- Habitat : +/- 285 ha, soit 17 %
- Industries et carrières : +/- 41 ha, soit 2,5 %
- Divers (gares) : 24 ha, soit 1.5 %

Le Brüll : 
- Forêts :  +/- 200 ha, soit 15 % du territoire
- Agriculture : +/- 761 ha, soit 56 % 
- Habitat : +/- 220 ha, soit 16 %
- Industries et carrières : +/- 170 ha, soit 12 %
- Divers : 1 %
- Densité de population : 324 habitants /km2

Le Ton Nord : 
- Forêts :  +/- 10.135  ha, soit 69 % du territoire
- Agriculture : +/- 4.250 ha, soit 29 % 
- Habitat : +/- 316 ha, soit 2 %
- Industries et carrières : +/- 18 ha, soit 0,2 %
- Densité de population : 72 habitants /km2

La densité de population du bassin de la
Messancy est de 139 habitants/km2

L’occupation du sol



Un programme d’actions au service de la DCE

* Les masses d’eau sont des cours d’eau ou des parties de cours d’eau ayant les mêmes caractéristiques de pente, de contextes piscicoles et appartenant à la même région naturelle.

Le risque de non atteinte du bon état en 2015 ou RNABE, est la résultante de plusieurs notions :

- en premier lieu, l’état actuel de la masse d’eau est estimé à partir de données écologiques (biologiques                  et physico-chimiques                         ) et de données chimiques

- ensuite, ce diagnostic est pondéré pour fixer le risque à l’horizon 2015 en fonction des mesures déjà décidées pour l’améliorer.

La Directive européenne en faveur d'une gestion communautaire dans le domaine de l'eau, appelée Directive Cadre Eau (DCE), vise la protection et l'amélioration
de l'environnement aquatique d'une part, une contribution à une utilisation durable, équilibrée et équitable de l'eau d'autre part. 
L'objectif ultime de la DCE est d'atteindre un "bon état" de toutes les eaux communautaires d'ici décembre 2015.

La directive avance le concept de " masse d'eau *" pour classifier les différents milieux aquatiques qui caractérisent le territoire européen. Chaque masse d'eau
identifiée devra ensuite atteindre des objectifs environnementaux qui lui auront été attribués. Il faut distinguer les masses d'eau de surface et les masses d'eau
souterraines. 

Une collecte d'informations et des réseaux de mesures ont été mis en place par la Région wallonne pour établir le risque pour chaque masse d'eau, d'atteindre ou
non le bon état pour 2015. 
Les Comités de rivière du sous-bassin Semois-Chiers ont décidé d'intégrer l'échelle des masses d'eau de surface dans leurs nouveaux programmes en présentant
diverses actions locales au niveau de ces territoires. De cette manière, ils s'inscrivent dans la logique européenne et régionale en matière de gestion des eaux. Les
cartes situées ci-contre résument l'état du risque d'atteinte ou de non atteinte du bon état pour chacune des masses d'eau appartenant au sous-bassin Semois-
Chiers, et en particulier pour celles qui sont concernées par le Contrat de Rivière Ton-Messancy.

Concernant le niveau d'atteinte ou de non atteinte du bon état des eaux du bassin de la Chiers à l'horizon 2015 : 
- 4 masses d'eau ont été classées par la Région wallonne comme étant " non à risque " (le bon état est déjà atteint ou sera atteint en 2015) - voir masses d'eau     
de couleur bleue ;
-  5 masses d'eau ont été classées comme étant “à risque” (le bon état ne sera sans doute pas atteint en 2015) - voir masses d'eau de couleur rouge .

Cette classification reflète assez bien la répartition des pressions :
- les masses d’eau SC01R, SC03R et SC07R, classées “non à risque”, correspondent à des territoires situés au Nord du bassin de la Chiers, peu urbanisés (res-
pectivement 13, 50 et 21 hab/km2) et dont l’occupation du sol est prioritairement constituée de forêts et de prairies;

- la masse d’eau SC04R, malgré une densité de population élevée (211 hab/km2) bénéficie pour son classement “non à risque” de la disparité existant entre l’amont   
et l’aval : l’urbanisation et l’industrie sont concentrées dans la partie Sud qui ne représente que 27 % du bassin alors que la zone Nord est principalement 
agricole et résidentielle;
- les masses d’eau SC02R, SC05R, SC06R et SC38R, classées “à risque” ont des densités de population variant entre 102 et 324 hab/km2;
- la masse d’eau SC39R, agricole et à faible densité de population, souffre pour son classement d’un parcours belge trop court (3,6 km).



15

Les données liées à cet état des masses
d'eau étant en constante évolution, la carte
présentée ici est basée sur des informations
de la Région wallonne (DGRNE - Direction
des Eaux de Surface), datées d'août 2007.
Il est possible qu'à l'avenir ce classement
évolue encore en fonction de nouvelles
connaissances.

Analyse du risque de non atteinte du bon état des masses d’eau de surface en 2015
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Un programme, trois volets, neuf thèmes

Ce nouveau programme d'actions comprend trois principaux volets :

Volet 1 : les actions menées dans le cadre de programmes existants en dehors des Contrats de Rivière

Généralement prises en charge par des structures mises en place par la Région wallonne, ces actions répondent à divers programmes environnementaux dans le do-
maine de l'eau tels que le programme SPGE de protection des eaux et d'épuration collective, le Plan PLUIES afin de lutter contre les inondations, les programmes
liés à l'application de la directive "Nitrates", le programme Natura 2000, ... 
D'autres actions reprises dans des programmes communaux et en lien avec le domaine de l'eau sont aussi mentionnées. A titre d'exemple, certaines actions figurant
dans les PCDN ou PCDR sont également inscrites dans le programme d’actions du Contrat de Rivière. 
Toutes ces actions devraient se réaliser, qu'il y ait Contrat de Rivière ou non. Elles sont néanmoins reprises dans le programme dans le but de les faire connaître,
de montrer la solidarité de bassin entre tous les intervenants, de favoriser une gestion intégrée et de renforcer les liens entre les acteurs. Le caractère plurifonc-
tionnel de l'eau et des milieux aquatiques, la multitude d'usages et les interactions entre usagers impliquent le recours à un ensemble de programmes, sectoriels
ou non, déjà existants.

Volet 2 : les actions de communication mises en œuvre dans l'esprit de la démarche participative des Contrats de Rivière

Contrairement aux premières, ces actions font partie intégrante des missions des cellules de coordination des Contrats de Rivière. 
L'objectif est de favoriser la participation, tout en veillant à informer et sensibiliser les usagers et les habitants du bassin en vue de faire connaître l'importance
et les richesses liées à l'eau dans le sous-bassin  Semois-Chiers. Il s'agit aussi de susciter un comportement citoyen respectueux des ressources dans le cadre d'un
développement durable. 
Spécifiquement, à côté des actions de concertation organisées régulièrement avec les membres du Comité de rivière en préparation à des actions concrètes de res-
tauration des cours d'eau et des milieux aquatiques, sont reprises dans ce volet diverses actions à caractère informatif et pédagogique (par exemple : les “Journées
Wallonnes de l'Eau”, le parrainage de rivières, les “Journées Nature”, l'opération “Communes et rivières propres”, la réalisation de folders/posters, l'organisation
de séances d'informations, … ).
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Volet 3 : les actions concrètes locales à l'échelle des bassins et des masses d'eau

En lien avec les réalités de terrain et dès lors susceptibles d'être localisées sur la carte de chaque masse d'eau, ces actions concrètes visent d'abord à restaurer
l'état des eaux et à apporter une contribution dans le sens de la DCE. Mais afin de conserver l'originalité du Contrat de Rivière et son approche transversale et in-
tégrée, d'autres domaines non repris dans la DCE sont aussi pris en compte, notamment des actions à caractère touristique, culturel ou encore paysager.

Neuf thèmes

De plus, dans chacun de ces volets, les actions sont groupées en neuf thèmes qui représentent la majorité des préoccupations prises en compte dans le
programme :

A. La connaissance des bassins.
B. Les ressources en eau - aspects qualitatifs.
C. La gestion des cours d’eau (entretien, gestion des ouvrages, gestion des étangs, travaux liés aux inondations).
D. Le patrimoine naturel.
E. L'aménagement du territoire (remblais, déchets, …).
F. Les activités économiques (agriculture, hydroélectricité, tourisme et loisirs, forêt et paysage).
G. Le patrimoine culturel et historique.
H. La communication (information, sensibilisation et éducation, gestion concertée).
I. Le suivi, l’évaluation.

Le numéro de chaque action fait référence au thème auquel elle appartient.
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LES ACTIONS
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VOLET I : Actions générales 
menées dans le cadre de programmes existants
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Action Intitulé Maîtres d'œuvre

A01 En complément des réseaux de mesures de la RW, poursuivre des campagnes d'analyses
physico-chimiques de la Semois, du Ton, de la Messancy et de leurs affluents.

- Province de Luxembourg -  Département du Développe-
ment Citoyen

A03 Poursuite des campagnes de pêches électriques afin d'évaluer la population piscicole des
cours d'eau. - MRW - DGRNE - DNF - Service de la Pêche 

A04 Poursuite des mesures de la qualité des eaux de surface de la Région wallonne via des
campagnes d'analyses d'indices biotiques. - MRW - DGRNE  - CRNFB

A16 Poursuite des campagnes d'analyses de la qualité physico-chimique des eaux de surface du
sous-bassin via les réseaux de contrôle de la DGRNE. - MRW - DGRNE  - DESU

B01 Mise en œuvre des programmes d'égouttage et des ouvrages d'assainissement. - AIVE

B03 Diminution des risques de pollution des aquifères. - Cellule de coordination du CR TM

- Comice agricole de Virton

B06 Promotion de la récupération de l'eau de pluie : instauration d'une prime communale à 
l'installation de citerne(s) et/ou information et sensibilisation du citoyen. - Communes

B07 Poursuite de la réalisation du cadastre de l'égouttage par études endoscopiques et levés
topographiques.

- AIVE
- Communes

B09 Au cas par cas, privilégier l'égouttage séparatif dans le cadre des projets d'égouttage
repris au plan triennal.

- AIVE
- Communes

B10 Développement d'incitants financiers et autres à la mise en conformité des habitations en
assainissement autonome. - Communes

B17 Préparation des plans triennaux 2007-2009 et suivants : aide à la définition des 
investissements prioritaires en relation avec les objectifs environnementaux.

- AIVE
- Communes

B22
Réalisation de divers travaux d'amélioration des stations d'épuration existantes, assurer
l'entretien régulier des collecteurs, déversoirs d'orage et l'exploitation des stations
d'épuration.

- AIVE

B24
Apport d'une aide aux communes et aux particuliers dans la gestion des zones 
d'assainissement autonome de manière à y assurer un traitement approprié : aide à
l'application de la législation en vigueur.

- AIVE

B26 Poursuite de la préservation de la qualité des eaux dans le cadre de l'entretien du réseau
routier. - MET - D.132. - Routes
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Partenaires Estimation Financement Échéance
20.000 € pour l'ensemble de la

Province du Luxembourg Province Luxembourg 2008-2009

- Sociétés de pêche MRW- DGRNE Récurrente
- MRW - DGRNE - DNF - Cant.  d'Arlon et de Virton

MRW- DGRNE Récurrente

MRW- DGRNE Récurrente

- Communes 28.312.000 € pour l'ensemble du 
sous-bassin Semois-Chiers

SPGE
Communes 2005-2009

- MRW - DGRNE - DESO - Namur

2005-2009
- MRW - DGRNE - DESO - Marche
- MRW - DGA - Direction de l’Espace Rural
- Communes

- Cellule de coordination du CR TM 
Aubange : 125 €

Communes 2007-2009Rouvroy : 500 €
Virton : 370 €

SPGE
Communes 2007-2010

SPGE
Communes 2007-2010

- AIVE Rouvroy : 30% de la prime RW pour
STEP agréée Communes 2007-2010

SPGE 2007-2010

SPGE 2005-2009

- Communes AIVE 2005-2009

MET- D.132 - Routes Récurrente



Action Intitulé Maîtres d'œuvre

B33 Amélioration de la mise en œuvre des contrôles et constats de pollution en eau de surface
sur le sous-bassin Semois-Chiers. - MRW - DGRNE - URP

B38 Réalisation des études de zone dans les zones prioritaires (assainissement autonome) du
sous-bassin Semois-Chiers. - AIVE

C05
A l'instar de ce qui a été conclu par la Faculté de Gembloux (guide ripisylve), entretien de
la ripisylve afin de restaurer et d'améliorer la qualité de l'écosystème "rivière" (rajeu-
nissement des cépées, enlèvement des chablis, mise en lumière, …).

- MRW - DGRNE - DCENN - Marche
- MRW - DGRNE - DCENN - Namur
- Province du Luxembourg - DST

C06
En référence à la sectorisation des cours d'eau, mise en œuvre des mesures 
phytosanitaires permettant d'enrayer la maladie de l'Aulne (et d'autres) sur les cours
d'eau.

- MRW - DGRNE - DCENN - Marche
- MRW - DGRNE - DCENN - Namur
- Province du Luxembourg - DST

C12 Poursuite de la restauration et/ou de l'aménagement d'anciens bras de cours d'eau en
frayères. - MRW - DGRNE - DCENN - Marche

C18 Appliquer les directives du Plan P.L.U.I.E.S. - Communes

D01 Gestion des plantes invasives : sensibilisation, information sur les techniques de lutte et
mise en place d'actions.

- FUSAGx - Laboratoire d'Ecologie

- Cellule de coordination du CR TM

D09 Mise en œuvre d'actions d'inventaire de terrain des plantes dites "invasives". - FUSAGx - Laboratoire d'Ecologie

E02
Lutte contre les chancres environnementaux et dépôts sauvages par la désignation d’un
agent chargé de la surveillance des sites, de constater les infractions et d’infliger les
amendes administratives.

- Communes

E06 Mener une politique concertée de rétention d'eau dans le sous-bassin Semois-Chiers. - Communes

F21 Conseils et informations des exploitants agricoles sur le  "programme de gestion durable de
l'azote en agriculture" pour une meilleure gestion des engrais de ferme. - Nitrawal asbl

H01
Sensibilisation des différents publics cibles (particuliers, agriculteurs, communes, …) à
l'impact de leurs comportements sur le fonctionnement des stations d'épuration et ce,
dans le cadre de la certification EMAS.

- AIVE

H43 Pour les communes concernées, prise en compte des projets d'actions du Contrat de 
Rivière Ton-Messancy dans la mise en œuvre des PCDR, PCDN et inversément.

- Communes
- FRW
- Cellule de coordination du CR TM

H47 Poursuite de la présentation et de la diffusion des calendriers de travail et du bilan annuel
à la cellule de coordination et au Comité de rivière. - Partenaires du CR TM

24



Partenaires Estimation Financement Échéance

- MRW - DGRNE - DNF - Service de la Pêche MRW - DGRNE 2005-2009

- Commune
- SPGE SPGE 2005-2009

Gestionnaires des cours d’eau 2005-2009

Gestionnaires des cours d’eau 2007-2009

- Province du Luxembourg - DST MRW - DGRNE 2007-2009

Non nécessaire 2007-2009

- MET- D. 132. - Routes 
MET : 1.000 €

2007-2009Inclus dans le budget de 
fonctionnement des MO (info)

- Partenaires du CR TM 2007-2009

- MRW - DGRNE - DNF - Cant.  d'Arlon et de Virton Communes 2007-2009

- MRW - DGRNE - DNF - Cant.  d'Arlon et de Virton
/ Non nécessaire 2007-2009- MRW - DGATLP - Aménagement et Urbanisme

- MRW - DGRNE - DNF - Service de la Pêche 

- MRW - DGA - Direction du Développement et de la 
Vulgarisation

Inclus dans le budget de
fonctionnement du MO 2007-2009

Inclus dans le budget de 
fonctionnement du MO

SPGE
AIVE 2007-2009

/ Non nécessaire 2007-2009

/ Non nécessaire 2007-2009
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VOLET II : Actions de communication, d’information,
de concertation
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Action Intitulé Maîtres d'œuvre

A02 Coordination entre les divers plans de politique environnementale communale. - Cellule de coordination du CR TM

C07
Diffusion des conclusions de l'étude menée dans le cadre du programme Interreg III sur
la prévention des crues sur les bassins hydrographiques de la Chiers, de la 
Messancy et du Ton.

- AIVE

E04 Information, sensibilisation à la protection des fonds de vallées, mardelles et zones hu-
mides.

- Cellule de coordination du CR TM
- Communes
- Cuestas asbl

E05
Solliciter l'avis de la cellule de coordination du CR Ton-Messancy lors de demandes de
permis de bâtir ou de lotir aux abords des cours d'eau. Cet avis sera remis sur base de
la charte du Contrat de Rivière.

- Communes

F01 Information des agriculteurs sur l’utilisation et l’aménagement des puits ou des captages
privés.

- Cellule de coordination du CR TM
- Comice agricole de Virton

F02
Poursuite de l'information des agriculteurs à propos des mesures agri-environnementales
spécifiques aux cours d'eau (conférences, articles, visites de terrain, diffusion
d’informations, …).

- Cuestas asbl
- MRW - DGA - Direction du Développement et de la 
Vulgarisation

- MRW - DGA - Direction de l’Espace Rural

H02 A l'intention des propriétaires forestiers, création d'un document d'information relatif
aux mesures de gestion forestière favorables à la biodiversité.

- MRW - DGRNE - DNF - Conservation de la Nature
- Société Royale Forestière de Belgique asbl et NTF



29

Partenaires Estimation Financement Échéance
- FRW

Inclus dans le budget de 
fonctionnement CR TM 2007-2009

- Communes
- AIVE
- Province du Luxembourg - DST

- MRW - DGRNE - DCENN - Marche
Interreg III- Province du Luxembourg - DST

- Communes

- Natagora - Régionale Lorraine
Inclus dans le budget de 

fonctionnement Sources diverses 2007-2009
- MRW - DGRNE - DNF - Cant.  d'Arlon et de Virton
- Gestionnaires des cours d’eau
- MRW - DGRNE - DNF - Service de la Pêche 

- Partenaires du CR TM / Non nécessaire 2007-2009

- Province du Luxembourg - DST

2007-2009
- MRW - DGA - Direction de l’Espace Rural
- MRW - DGATLP - Aménagement et Urbanisme
- MRW - DGRNE - DESO - Marche
- Communes

Inclus dans les divers budgets de
fonctionnement des MO Sources diverses 2007-2009- Communes

- Comice agricole de Virton

- Cellule de coordination du CR TM 
Demande introduite à la 

RW-DESU 2007-2009
- Cellule de coordination du CR S
- Cellule de coordination du CR O
- MRW - DGRNE - DNF - Cantonnement de Virton
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Action Intitulé Maîtres d'œuvre

H05 Publication régulière de l'état de la qualité de l'eau dans le sous-bassin Semois-Chiers. - Cellules de coordination des CR TM et CR S

H06 Réalisation d’un guide des “Droits et devoirs des citoyens du sous-bassin Semois-Chiers”.
Promotion et diffusion de ce document.

- FRW
- Cellules de coordination des CR de la Province de

Luxembourg

H07 Organisation de promenades "nature" ayant pour thème le cours d'eau, afin de sensibiliser
à l'environnement et à la protection de la nature. - Gaume-Environnement asbl

H08 Mise à la disposition des écoles de matériel d'étude des milieux aquatiques. - Gaume-Environnement asbl

H10
Organisation d'un colloque "Rencontre entre acteurs de la rivière" à l'intention de l'ensem-
ble des partenaires des Contrats de Rivière de la province de Luxembourg et plus 
particulièrement des employés communaux .

- MRW - DGRNE - DCENN - Namur

H11
Etre le "relais" au niveau de la promotion des activités touristiques respectueuses de l'en-
vironnement (pêche, baignade, promenades, kayak,…). Informer les visiteurs sur les divers
documents de vulgarisation réalisés dans le cadre du Contrat de Rivière.

- Maison du Tourisme de Gaume

- Syndicats d'Initiative

H12 Adaptation de la brochure "camps de jeunes - code de bonnes pratiques environnemen-
tales" aux bassins du Ton et de la Messancy. - Cellule de coordination du CR TM

H13 Actualisation et réédition des divers documents de présentation du Contrat de Rivière Ton
et affluents au Contrat de Rivière Ton-Messancy. - Cellule de coordination du CR TM

H14
Actualisation (édition et diffusion) de la farde "Les rivières et l'agriculture" réalisée par
le CR Dyle afin de sensibiliser les agriculteurs sur les différents impacts que leur activité
peut avoir sur les cours d'eau.

- Contrat de Rivière Ton-Messancy
- Contrat de Rivière Ourthe
- Contrat de Rivière Amblève
- Contrat de Rivière Semois
- Contrat de Rivière Sûre
- Parc Naturel de la Vallée de l'Attert
- Contrat de Rivière Lesse
- Contrat de Rivière Attert - Maison de l'Eau
- MRW - DGA - Direction du Développement et de la 
Vulgarisation
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Partenaires Estimation Financement Échéance

- MRW - DGRNE  - DESU Inclus dans le budget de 
fonctionnement CR 2007-2009

- Communes

2007-2009
- AIVE
- Province - DST
- MRW - DGRNE  - DESU

/ Non nécessaire 2007-2009

/ Non nécessaire 2007-2009

- Les CR de la province de Luxembourg 1.500,00 € MRW - DGRNE - DCENN 2007

- Cellule de coordination du CR TM 
/ Non nécessaire 2007-2009

- Cellule de coordination du CR S

- MRW - DGRNE - DNF - Cantonnement de Virton 2007-2009

- Maison du Tourisme de Gaume 2007-2009

2007-2009

- Nitrawal asbl

- Province - DST
- Cuestas asbl
- FWA
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Action Intitulé Maîtres d'œuvre

H16 Mise en place d'un "jeu de piste " sur le terrain pour sensibiliser les jeunes et moins 
jeunes à la qualité de l'eau. - Cellule de coordination du CR TM

H17 Parrainage d'un ruisseau, d'une source ou d'une fontaine situé(s) à proximité de l'école
participante. - Ecoles

H18 Création d'un livret pédagogique de "Parrainage de rivières" à l'intention des enseignants
du niveau maternel-primaire et/ou des associations d'éducation à l'environnement. - CRIE de la Forêt d’Anlier

H19
Sensibilisation des organisateurs de camps de jeunes (scouts, patros, …) aux pratiques des
loisirs et de leurs activités dans le respect de la nature : tri des déchets, embarcations,
feu, jeux en forêts, …

- Cellule de coordination du CR TM
- Communes

H20 Sensibilisation et information à l'intention des enfants (écoles) au monde aquatique de nos
rivières. - MRW - DGRNE - DNF - Service de la Pêche 

H21 Promotion de la pêche. - Syndicat des Pêcheurs de Gaume

H22 Sensibilisation au plan "P.L.U.I.E.S." et à la cartographie de l'aléa d'inondation. - MRW - GTI 
- Cellule de coordination du CR TM

H24 Accompagnement scientifique des enseignants pour l'étude des milieux aquatiques. - CDPA de Buzenol

H25 Création d'une médiathèque sur le thème de l'eau et de la nature. - CDPA de Buzenol
- Gaume-Environnement asbl

H26 Permettre au Contrat de Rivière Ton-Messancy de réaliser des réunions de Comité de riv-
ière au CDPA et de bénéficier du bus du CDPA. - CDPA de Buzenol
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Partenaires Estimation Financement Échéance

- Syndicats d'Initiative
CR TM + Communes 2007-2009- Gaume-Environnement asbl

- Communes

- Gaume-Environnement asbl
Au cas par cas Ecoles 2007-2009- Communes

- CRIE de la Forêt d’Anlier

- ULg
1.000,00 € Interreg III 2007-2009- Cellule de coordination du CR TM 

- Cellule de coordination du CR S

- MRW - DGRNE - DNF - Cant.  d'Arlon et de Virton
Inclus dans le budget de 
fonctionnement des MO CR 2007-2009

Virton : 500 €

- Sociétés de pêche Non nécessaire 2007-2009

- MRW - DGRNE - DNF - Service de la Pêche SPG 2007-2009

Inclus dans le budget de 
fonctionnement des MO 2007-2009

7,5 € par élève 2007-2009

Inclus dans le budget de 
fonctionnement du MO 2007-2009

- Cellule de coordination du CR TM bus : ~ 250€/journée CR TM 2007-2009



Ce programme a été réalisé dans le cadre du Contrat de Rivière Ton-Messancy
et édité avec la participation 

du Ministère de la Région wallonne 
et des 8 communes engagées dans le Contrat.

Arlon Aubange Meix-dt-Virton Messancy Musson Rouvroy Saint-Léger Virton
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